
Magasins dâ€™applicationsÂ : une ouverture (trop) timide ?

Description

Amendes aux Pays-Bas contre Apple, nouvelle enquÃªte en CorÃ©e du Sud contre Google, 
communication de griefs Ã  Apple par la Commission europÃ©enne, entrÃ©e en vigueur annoncÃ©e 
du Digital Markets Act (DMA)Â : les pratiques anticoncurrentielles sur les magasins 
dâ€™applications et les paiements en ligne sont dÃ©noncÃ©es tous azimuts.

Les magasins dâ€™applications sont sous surveillance, que ce soit par les autoritÃ©s de rÃ©gulation ou
par de nouvelles rÃ©glementations appelÃ©es Ã  limiter les pratiques monopolistiques de ceux qui les
dÃ©tiennent. Ainsi, aprÃ¨s les Ã‰tats-Unis en septembre 2021 (voirÂ La remÂ nÂ°59, p.73), la CorÃ©e
du Sud en aoÃ»t 2021 (voirÂ La remÂ nÂ°59, p.63) et les Pays-Bas en dÃ©cembre 2021 (voirÂ La rem
Â nÂ°60, p.41),Â deÂ nouvelles mesures sont prises pour empÃªcher Apple et Google de maintenir leur
commission auÂ sein de leurs magasins dâ€™applications,Â associÃ©s respectivement Ã  iOS et Android.
Câ€™est que ces deux groupes tentent de prÃ©lever une commission, mÃªme quand ils acceptent de ne pas
imposer leur propre systÃ¨me de paiement, AppleÂ Pay ou Google Pay. Lâ€™enjeu Ã©conomique est
majeur. Selon Data.ai, ancienÂnement App Annie, les transactions sur les magasins dâ€™appliÂcations ont
reprÃ©sentÃ© un chiffre dâ€™affaires de 33Â milliards de dollars au premier trimestre 2022. Ce dernier
est essentiellement captÃ© par Apple, avec 65 % des transactions rÃ©alisÃ©es sur lâ€™AppStore. Sont
concernÃ©s les jeux vidÃ©o, qui reprÃ©sentent encore deux tiers des dÃ©penses, mais de plus en plus les
services de streaming sur abonnement, quâ€™il sâ€™agisse de SVOD (Netflix, Disney+â€¦) ou de
streaming musical (Spotify). Les sites de rencontres, les applications de santÃ© et de sport parviennent, eux
aussi, Ã  gÃ©nÃ©rer de plus en plus de transactions. Certes, le montant des commissions rÃ©alisÃ©es au
sein des magasins dâ€™applications est tendanciellement orientÃ© Ã  la baisse. Apple et Google ont
ramenÃ© Ã  15 %, au lieu de 30 %, les commissions prÃ©levÃ©es sur les services par abonÂnement
aprÃ¨s un an, et mÃªme aprÃ¨s un mois sur le Play Store depuis janvier 2022. Les Ã©diteurs qui
rÃ©alisent moins de 1Â million de dollars de ventes chaque annÃ©e bÃ©nÃ©ficient Ã©galement
dâ€™une commission ramenÃ©e Ã  15 % (voirÂ La remÂ nÂ°57-58, p.69). Mais ces assouplissements
visent dâ€™abord Ã  retarder ou Ã  empÃªcher la mise en Å“uvre de mesures beaucoup plus
contraignantes.Â Il sâ€™agit dâ€™abord de prÃ©server un chiffre dâ€™affaires et des marges
Ã©levÃ©es liÃ©s Ã  un Ã©cosystÃ¨me qui rend captif les dÃ©veloppeurs dâ€™applications.

Dans le bras de fer qui oppose Apple Ã  lâ€™autoritÃ© nÃ©erlandaise de la concurrence, les propositions
du groupe amÃ©ricain sont rÃ©vÃ©latrices des rÃ©ticences qu’ont les dÃ©tenteurs de magasins
dâ€™applications pour rendre possible une vraie concurrence sur les moyens de paiement en ligne au sein
de leurs magasins. Ainsi, forcÃ© dâ€™autoriser des moyens de paiements alternatifs pour les applications
de rencontre aux Pays-Bas, Apple a imposÃ© Ã  ces derniÃ¨res, quand elles ne recourent pas Ã 

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1

https://la-rem.eu/2022/02/etats-unis-sous-pression-judiciaire-apple-ouvre-un-peu-lapp-store/
https://la-rem.eu/2022/01/lasie-force-google-et-apple-a-assouplir-les-regles-de-leur-magasin-dapplications/
https://la-rem.eu/2022/03/app-store-les-pays-bas-mettent-fin-au-monopole-de-lapple-pay/
https://la-rem.eu/2021/10/les-commissions-sur-lapp-store-de-moins-en-moins-acceptees/


lâ€™AppleÂ Pay, dâ€™envoyer avant chaque transaction un avertissement Ã  lâ€™utilisateur lui indiquant
que la sÃ©curitÃ© des transactions que garantit AppleÂ Pay ne sâ€™appliquera pas, sous-Âentendant
ainsi que seul son service de paiement en ligne protÃ¨ge vÃ©ritaÂblement les utilisateurs dâ€™iPhone. Par
ailleurs, Apple exige encore une commission de 27 % sur chaque transaction, les 3 % dÃ©duits de la
commission habituelle de 30 % correspondant dans ce cas aux seuls frais de traitement des paiements par
Apple, donc Ã  laÂ Â«Â part AppleÂ PayÂ Â»Â qui est dÃ©duite. Autant dire quâ€™Apple facture
encore la mise Ã  disposition dâ€™un parc dâ€™utilisateurs par lâ€™intermÃ©diaire de son magasin
dâ€™applications. Lâ€™autoritÃ© nÃ©erlandaise de la concurrence nâ€™a pas acceptÃ© cette solution
et a infligÃ© une amende hebdomadaire de 5 millions dâ€™euros Ã  Apple, le temps que le groupe revoie
ses conditions sur lâ€™AppÂ Store. Lâ€™amende sâ€™Ã©levait dÃ©jÃ  Ã  50 millions dâ€™euros
quand Apple a fait de nouvelles propositions, fin mars 2022, qui doivent Ãªtre Ã©valuÃ©es par
lâ€™autoritÃ© de la concurrence.

Alphabet suit la mÃªme voie quâ€™Apple avec le Play Store. Alors que la CorÃ©e du Sud a imposÃ© aux
dÃ©tenteurs de magasins dâ€™applications dâ€™autoriser les liens, depuis les applications, vers des
services tiers de paiement (la nouvelle rÃ¨gle Ã©tant effective depuis septembre 2021), les barriÃ¨res mises
en place sur le Play Store se sont multipliÃ©es. Le 1erÂ avril 2022, Alphabet a demandÃ© aux Ã©diteurs
corÃ©ens dâ€™applications de supprimer les liens qui, depuis leurs applications, renvoient vers des sites de
paiement. Les Ã©diteurs doivent proposer des moyens de paiements ditsÂ Â«Â in-appÂ Â», donc sans
renvoi vers des sites externes, que ce soit Google Pay ou tout autre moyen de paiement intÃ©grÃ© Ã 
lâ€™application. Or, pour les paiementsÂ in-app,Â le Play Store maintient une commission de 26 % au lieu
des 30 % habituels. En cas de refus, les Ã©diteurs dâ€™applications verront leurs applications
supprimÃ©es du Play Store Ã  compter du 1erÂ juin 2022. La Korea Communications Commission (KCC)
sâ€™est immÃ©diatement saisie du dossier.
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En France, Alphabet a par ailleurs Ã©tÃ© condamnÃ© Ã  2 millions dâ€™euros dâ€™amende le 28 mars
2022 par le tribunal de commerce de Paris. Cette dÃ©cision fait suite Ã  lâ€™assignation en justice de
Google, le 14 mars 2018, par Bruno Le Maire, ministre de lâ€™Ã©conomie, suite aux rÃ©sultats dâ€™une
enquÃªte de la DGCCRF (Direction gÃ©nÃ©rale de la Concurrence, de la Consommation et de la
RÃ©pression des fraudes). Le tribunal de ParisÂ dÃ©nonce des clauses dans le Play Store qui crÃ©entÂ 
Â«Â un dÃ©sÃ©quilibre significatifÂ Â»Â avec les dÃ©veloppeurs.Â Il reproche Ã  Google sa commission
de 30 %, sans indications sur les frais liÃ©s Ã  la sÃ©curitÃ© des transactions sur le Play Store, lesquels
sont censÃ©s justifier les montants prÃ©levÃ©s ; lâ€™imposition de fourchettes de prix aux Ã©diteurs
dâ€™applications ; le droit que Google sâ€™attribue de modifier ou rÃ©silier de maniÃ¨re unilatÃ©raleles
contrats de distribution dâ€™applications ; le fait quâ€™il sâ€™approprie les donnÃ©es des utilisateurs
dâ€™applications sans contrepartie pour les Ã©diteurs ; le fait enfin quâ€™il sâ€™exonÃ¨re de toute
responsabilitÃ©. Alphabet a toutefois rappelÃ© que les rÃ¨gles sur le Play Store ont depuis Ã©voluÃ©,
leÂ jugement portant sur des contrats conclus entre 2015 et 2016. Dâ€™ailleurs, cinq jours plus tÃ´t, le
23Â mars 2022, Alphabet a annoncÃ© le lancement dâ€™un programme pilote avec Spotify pour
lâ€™autoriser Ã  intÃ©grer son propre systÃ¨me de paiement au sein de son application sur le Play Store.

En Europe, les contraintes devraient se durcir avec lâ€™entrÃ©e en vigueur annoncÃ©e du Digital
Markets Act qui a Ã©tÃ© approuvÃ© par le Conseil et le Parlement europÃ©en le 25 mars 2022. Les
comporÂtements reprochÃ©s Ã  Google en CorÃ©e du Sud, ou Ã  Apple aux Pays-Bas, devraient donc
Ãªtre rendus impossibles, sauf Ã  sâ€™exposer Ã  de lourdes amendes. En attendant son entrÃ©e en
vigueur, la Commission europÃ©enne a ouvert un nouveau contentieux avec Apple. Le 2 mai 2022, elle a
transmis au groupe une communication de griefs. Elle lui reproche dâ€™imposer son systÃ¨me AppleÂ Pay
aux utilisateurs dâ€™iPhone au dÃ©triment des autres moyens de paiement sans contact. En effet, Apple
rÃ©serve Ã  son seul service de paiement lâ€™accÃ¨s Ã  la puce NFC (Near Field Communication) de ses
iPhone, ce qui empÃªcheÂ de factoÂ lâ€™installation de tout systÃ¨me de paiement sans contact alternatif.
Or, souligne la Commission,Â Â«Â la technologie NFC nâ€™est pas la propriÃ©tÃ© dâ€™AppleÂ Â». La
pratique est donc jugÃ©e anticoncurrentielle, les arguments dâ€™Apple sur la sÃ©curitÃ© des
transactions qui serait mieux garantie au sein de son seul Ã©cosystÃ¨me propriÃ©taire, nâ€™ayant pas
Ã©tÃ© retenus Ã  lâ€™issue de lâ€™enquÃªte lancÃ©e par la Commission europÃ©enne.

La question du paiement en ligne et des commissions associÃ©es nâ€™oppose pas seulement les magasins
dâ€™appliÂcations et les Ã©diteurs. Elle oppose aussi lesÂ places de marchÃ© et les services bancaires.
AuÂ Royaume-Uni, Amazon a ainsi annoncÃ©, le 17Â novembre 2021, quâ€™il envisageait
dâ€™interdire les paiements sur son site de e-commerce pour tous les dÃ©tenteurs de cartes Visa. Du fait
du Brexit, le Royaume-Uni nâ€™est plus soumis, en effet, au cadre europÃ©en sur les paiements
transfrontaliers, ce qui a permis Ã  Visa de faire passer sa commission sur ces transactions de 0,3 % Ã  1,5
% en octobre 2021, une mesure quâ€™Amazon nâ€™a pas apprÃ©ciÃ©e parce quâ€™elle renchÃ©rit le
coÃ»t des achats sur sa place de marchÃ©. Amazon a finalement renoncÃ© Ã  mettre sa menace Ã 
exÃ©cution en fÃ©vrier 2022, le fort taux deÂ pÃ©nÃ©Âtration de Visa sur le marchÃ© des cartes
bancaires risquant de dÃ©tourner de son site un trop grand nombre deÂ consommateurs. Au moins ces
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tensions rÃ©vÃ¨lent-elles les enjeux, pour les grands acteurs de lâ€™internet, du dÃ©ploiement de leurs
services de paiement en ligne afin de sÃ©curiser et verrouiller encore plus les Ã©cosystÃ¨mes de
typeÂ Â«Â plateformeÂ Â»Â quâ€™ils ont mis en place. Aux Ã‰tats-Unis, ce sont les banques, alliÃ©es
avec Visa, qui ont remis en question, en octobre 2021, les commissions prÃ©levÃ©es par AppleÂ Pay sur
chaque transaction. Elles demandent Ã  Apple de prendre une commission de 0,15 % sur le premier achat
seulement quand les prÃ©lÃ¨vements sont rÃ©currents, notamment dans le cadre des abonnements
souscrits Ã  des services.
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